
Appel à projets 2025
Expérimentation et recherche dans le cadre 

du Plan national d’actions « Loup et activités d’élevage »

Dates importantes :
Ouverture de l’appel : 17 juin 2025
Clôture des propositions : 12 octobre 2025
Annonce des résultats : début 2026

Les  projets  proposés  devaient  obligatoirement  s’inscrire  dans  une  ou  plusieurs  des  cinq 
questions  de  recherche  issues  de  la  phase  de  concertation  ci-dessous,  ainsi  que  dans  les 
objectifs du PNA :

Q.1 – Fonctionnement des socio-écosystèmes en présence des loups,
Q.2 – Influence de la présence du loup sur les activités humaines (et conditions de la  
coexistence),
Q.3 – Étude intégrée des foyers de prédation (multi-critères),
Q.4 – Écologie comportementale et prédation,
Q.5 – Effets des tirs sur la prédation et sur la population lupine.

De plus, les priorités affichées sont :

• étude de l’efficacité de moyens de protections, afin de pouvoir apporter une réponse 
adaptée aux

• différents  types  d’élevages  et  aux  différentes  configurations  locales  (notamment  en 
plaines),

• étude de l’efficacité de « mesures de réduction de vulnérabilité » sur troupeaux bovins,

• étude de l’efficacité de moyens d’effarouchement,

• étude de l’acceptation du retour du loup et  les  changements de pratique que cela 
implique dans les nouveaux territoires.
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Résultat de l’appel à projet

À la clôture de l’appel à projets en octobre 2025, 9 projets ont été reçus par la DREAL AuRA. Ils 
couvrent  les  5  questions  de  recherche  et  sont  bien  répartis  territorialement,  tout  en 
impliquant des consortiums plutôt denses de structures participant aux recherches.

Le Conseil Scientifique salue cette année la qualité des dossiers, et la montée en compétence 
des structures candidates. Sur les 9 projets reçus, un seul a reçu un avis défavorable. 

Sur la base des avis du Conseil scientifique, les services de l’État ont retenu quatre projets au 
titre de l’Appel à projets (AAP) 2025 :
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